


















Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5214-21, 
Vu la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 créant la compétence gestion des milieux aquatiques et de la 
prévention des inondations (GEMAPI), 
Vu la loi 2015-991 du 7 août 2015 dite« loi NOTRe », 

Vu l'avis favorable de la commission environnement en date des 12 octobre 2017, 5 décembre 2017 et 9 
janvier 2018, 

Vu l'avis favorable du bureau communautaire en date du 22 janvier 2018, 

Considérant qu'au 1er janvier 2018, les EPCI à fiscalité propre se voient transférer obligatoirement 
l'intégralité de la compétence GÉMAPI, 

Considérant dès lors que la Communauté de communes Carnelle Pays de France est tenue d'exercer soit 
directement, soit indirectement cette compétence GÉMAPI nouvellement créée, 

Considérant que ce transfert se traduit notamment par la représentation/substitution, dès le 1er janvier 
2018, de tous les EPCI à fiscalité propre en lieu et place de leurs communes membres jusqu'alors 
adhérentes au sein des syndicats de rivière compétents en matière de GÉMAPI, 

Considérant que la commune d'Asnières sur Oise adhérait au syndicat mixte des berges de l'Oise (SM BO), 
la communauté de communes se trouve de plein droit substituée à cette commune au sein du SMBO, 
Considérant par conséquent que la C3PF sera ainsi tenue de contribuer financièrement au SMBO, en lieu et 
place de la Commune d'Asnières sur Oise, en vertu des règles de financement actuellement en vigueur, ceci 
n'excluant pas dans un second temps d'étudier de nouvelles règles et de nouveaux montants de 
contributions selon les évolutions statutaires et programmes d'investissements du SMBO, 

S'agissant de la gouvernance de ce syndicat, en lieu et place de la commune d'Asnières sur Oise 
antérieurement membre, la communauté de communes Carnelle Pays de France doit donc délibérer pour 
désigner 2 délégués (1 titulaire et 1 suppléant). 

Pour mémoire, la représentation/substitution permet de désigner un délégué communautaire qui soit élu 
communautaire actuel ou non, élu municipal du territoire de la commune considérée par le syndicat ou 
bien originaire d'une autre commune membre de la Communauté de communes, 

11 est donc proposé au conseil communautaire de désigner les délégués de la communauté de communes 
au SMBO à compter du 1er janvier 2018. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité, 
DESIGNE les délégués de la communauté de communes au SMBO à compter du 1er janvier 2018 comme 
suit: 

Asnières-sur-Oise 
~itulaire 1 '.Michel FLEURAT! 
Suppléant 1 Alain BROCHARD 

9. Autorisation de signer une convention d'occupation précaire avec la Société CSF pour 
l'installation d'équipements nécessaires au déploiement de la vidéo protection sur le territoire 
de la commune de Viarmes 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), 
Vu le Code de la sécurité intérieure, 

Vu la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité, 
Vu l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2016 portant fusion de la Communauté de communes Carnelle Pays 
de France et de la communauté de communes du Pays de France au 1er janvier 2017, créant ainsi la 
communauté de communes Carnelle Pays de France, 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2017 portant adoption des statuts de la communauté de 
communes Carnelle Pays de France, 
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La Communauté de Communes Carnelle Pays de France dispose aujourd'hui de la compétence optionnelle 
au titre de la politique de la ville « étude, installation, gestion et maintenance de matériel de vidéo 
protection » sur l'intégralité de son territoire communautaire constitué de 19 communes. 

En 2015 et 2016, l'ancienne communauté de communes du Pays de France (CCPF) avait successivement 
décidé de se doter de cette compétence afin de tisser un maillage de caméras permettant de renforcer la 
sécurité sur le territoire communautaire et de ne pas déplacer la question de la prévention de la 
commission d'actes de délinquance d'une commune en direction d'une autre, sur le périmètre de la même 
communauté de communes. 

Ce projet de déploiement d'un dispositif étendu de vidéo protection, dit « phase 1 », touche aujourd'hui à 
sa fin pour les communes de l'ex-CCPF (période de levées des réserves). 

Dans un second temps, au deuxième trimestre 2017, la Commune de Viarmes a porté la maîtrise d'ouvrage 
du déploiement des caméras de vidéo protection sur son territoire communal par: 

La pose des caméras et accessoires 

La création du réseau de transmission de données et report d'image 

L'installation du système de sauvegarde des données (enregistrement des images recueillies) et 
de visionnage des écrans du système 

La Commune de Viarmes est propriétaire des installations et ces équipements ont vocation à être mis à 
disposition de la Communauté de communes Carnelle Pays de France par la signature d'un procès-verbal 
contradictoire. 

Ainsi, techniquement, la bonne mise en service du système nécessite l'installation d'équipements de 
transmissions et de matériels techniques reliés à son dispositif de vidéo protection sur divers terrains ou 
bâtiments, publics ou privés, ne lui appartenant pas. 

Ici il s'agit de 4 bornes hertziennes localisées sur 4 mâts ainsi qu'un emplacement au pied de l'un desdits 
mâts permettant la pose d'un coffret métallique destiné à recevoir les équipements électriques sur le 
parking du magasin Carrefour Market de Viarmes. 

Certaines difficultés éprouvées entre la phase d'études et la phase travaux quant au choix de l'équipement, 
du support, de la nature de l'équipement ou sur le terrain d'accueil du matériel, invitent par conséquent la 
Communauté de communes Carnelle Pays de France à passer une convention avec la personne morale, 
publique ou privée, objet de l'accueil du matériel communautaire, que le terrain ou l'équipement 
d' installation ou d'implantation soit public ou privé. 

Aucune redevance d'occupation n'est demandée à la Communauté de Communes Carnelle Pays de France. 

Il est donc demandé au conseil communautaire d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à 
signer la convention d'occupation précaire pour l'installation d'équipements nécessaires au déploiement de 
la vidéo protection sur le territoire de la commune de Viarmes avec la société CSF, titulaire du bail 
commercial d'exploitation du Carrefour Market de Viarmes. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

AUTORISE le Président à signer la convention d'occupation précaire pour l'installation d'équipements 
nécessaires au déploiement de la vidéo protection sur le territoire de la commune de Viarmes avec la 
société CSF, titulaire du bail commercial d'exploitation du Carrefour Market de Viarmes. 

10. Autorisation de signer un mandat non exclusif de vente avec la SCAMAC IMMO 
concernant les terrains disponibles à la ZAC de l'Orme 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Urbanisme, 
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Considérant que la communauté de communes Carnelle Pays de France est propriétaire de terrains 
constructibles d'une surface allant de 1 000 à 30 000 m2 à la ZAC de l'Orme située sur les communes de 
Viarmes et Belloy en France, 
Considérant qu'une partie de ces terrains restent à vendre, 

Considérant que la société SCAMAC IMMO a proposé ses services pour vendre les terrains disponibles, 
Considérant qu'il est nécessaire d'établir un mandat non exclusif de vente avec la société SCAMAC IMMO, 
Considérant le projet de mandat non exclusif de vente, 

Il est donc proposé au conseil communautaire d'autoriser le président à signer le mandat non exclusif de 
vente tel que joint en annexe avec la SCAMAC IMMO concernant les terrains disponibles à la ZAC de 
l'Orme. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité, 
AUTORISE le Président à signer le mandat non exclusif de vente avec la SCAMAC IMMO concernant les 
terrains disponibles à la ZAC DE l'Orme. 

11. Autorisation de signature du procès-verbal de bornage et de reconnaissance des limites 
de propriété avec la gendarmerie communautaire d'Asnières sur Oise 

Vu l'avis favorable du bureau communautaire en date du 22 janvier 2018, 

Considérant la demande de la commune d'Asnières sur Oise de reconnaissance contradictoire des limites 
de la propriété cadastrée AE n°55, route de Chantilly, lieudit les« Tilleuls » 
Considérant que la communauté de communes Carnelle Pays de France est concernée en tant que 
propriétaire riverain, 

Considérant le projet de procès-verbal de bornage et de reconnaissance de limites dressé par le géomètre 
SMAILI et joint en annexe, 

Il est donc proposé au conseil communautaire d'autoriser le président à signer le procès-verbal de bornage 
et de reconnaissance de limites de propriété. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité, 
AUTORISE le Président à signer le procès-verbal de bornage et de reconnaissance de limites de propriété. 

12. Autorisation de signer la convention la convention d'objectifs et de financement RAM 
2017-2019 avec la CAF 

Vu l'arrêté préfectoral 171175 du Préfet du Val d'Oise en date du 23 novembre 2017 portant approbation 
des statuts de la Communauté de communes Carnelle Pays de France, 
Vu l'avis favorable de la commission social/enfance en date du 20 décembre 2017, 
Vu l'avis favorable du bureau communautaire en date du 22 janvier 2018, 

Considérant le projet de convention d'objectifs et de financement du Relais d' Assistantes Maternelles 
(RAM) avec la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) 

Dans le cadre de sa politique d'action sociale familiale, la Caisse d'Allocations Familiales du Val d'Oise 
apporte un soutien financier aux Relais d' Assistantes Maternelles. 

Le Relais d'Assistantes Maternelles est un lieu d'information, de rencontres et d'échanges au service des 
parents et des assistantes maternelles. 

Il contribue à l'intégration sociale des familles dans leur environnement et à l'amélioration de leur vie 
quotidienne. 

Il offre un cadre de rencontres et d'échanges de pratiques professionnelles aux assistantes maternelles, des 
temps de socialisation aux enfants en proposant des accueils jeux. 
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La convention d'objectifs et de financement proposée par la Caisse d' Allocations Familiales définit et 
encadre les modalités d'intervention et de versement de la prestation de service « Relais Assistants 
Maternels ». 

Cette convention constitue en fait un avenant à la précédente convention conclue en 2015 par l' ancienne 
communauté de communes du Pays de France pour quatre années (2015-2019), rendu nécessaire par la 
fusion des deux EPCI Carnelle et du Pays de France et suite à l'édiction de l'arrêté préfectoral approuvant 
les nouveaux statuts de la Communauté de communes Carnelle pays de France relatifs à la compétence 
optionnelle« action sociale d'intérêt communautaire» dans le domaine de la petite enfance. 

La signature de cette convention conditionne le versement de la subvention 2018 ainsi que celle de 2017 
dans son intégralité avec effet rétroactif. 

Il est donc proposé au conseil communautaire d'autoriser le président ou la vice-présidente déléguée de la 

Communauté de communes Carnelle Pays de France à signer la convention d'objectifs et de financement 

avec la CAF. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité, 
AUTORISE le Président ou la Vice-Présidente déléguée de la Communauté de communes Carnelle Pays de 
France à signer la convention d'objectifs et de financement avec la CAF. 

13. Autorisation de signer une convention de stage d'une étudiante en Licence PRO 
« Management des Collectivités Territoriales » 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2016 portant fusion des communautés de communes Carnelle Pays 

de France et Pays de France au 1er janvier 2017, 

Considérant l'offre de stage de Mademoiselle METERFI IMAN, 

Considérant la nécessité de prendre des stagiaires en exécution des nouvelles dispositions règlementaires 

relatives aux aides de la Région lie de France, 

Vu la convention présentée par l'Université de Picardie Jules Verne CS 52501 80025 Cedex, Chemin du Thil, 

80025 Amiens relative au stage de Mademoiselle METERFI IMAN, étudiante en Licence PRO Management 

des Collectivités Territoriales, 

Il est proposé au conseil communautaire d'autoriser le Président à signer la convention de stage de 

Mademoiselle METERFI IMAN, étudiante en Licence PRO Management des Collectivités Territoriales au sein 

de la communauté de communes. Etant précisé que METERFI IMAN recevra en contrepartie une 

gratification fin ancière de 500 euros par mois. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité, 
AUTORISE le Président à signer la convention de stage de Mademoiselle METERFI IMAN, étudiante en 
Licence PRO Management des Collectivités Territoriales au sein de la communauté de communes. Etant 
précisé de Mademoiselle METERFI IMAN recevra en contrepartie une gratification financière de 500 
euros par mois. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23h13. 

Signé é!ectronlq.,ement par : 
Patrice ROBIN 
Le Président 
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